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[bookmark: _Toc184977579][bookmark: _Toc217031998]LA PRESENTATION DU CONTEXTE
[bookmark: _Toc184977580][bookmark: _Toc217031918][bookmark: _Toc217031999]La stratégie touristique régionale
La Région Bretagne, sur la base d’une étude réalisée sur les comportements des visiteurs et leurs déplacements, a organisé le développement touristique autour de 10 Destinations touristiques qui sont des ensembles géographiques correspondant aux univers de découverte des visiteurs. Ces Destinations touristiques sont des territoires de projet qui constituent un cadre pragmatique en matière d’organisation et de développement de l’économie touristique bretonne. Elles visent, dans une approche partenariale, à optimiser l'action touristique en créant des univers différents à chaque Destination mais complémentaires entre eux, permettant de définir les conditions d'une offre plus lisible et attractive à l'échelle régionale.
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[bookmark: _Toc184977581][bookmark: _Toc217031919][bookmark: _Toc217032000]La Destination Bretagne Sud – Golfe du Morbihan
La Destination Bretagne Sud Golfe du Morbihan couvre le périmètre de 7 intercommunalités partageant une stratégie de développement touristique commune. Ces territoires sont les suivants : 
· Arc Sud Bretagne
· Auray Quiberon Terre Atlantique
· Belle-Ile-en-Mer communauté
· Blavet Bellevue Océan
· Golfe du Morbihan - Vannes agglomération
· Lorient Agglomération
· Questembert Communauté

La Destination Bretagne Sud - Golfe du Morbihan (BSGM) porte une stratégie de développement partagée et soutenue par la Région Bretagne avec pour ambition de faire de la Destination un laboratoire de projets visant un équilibre durable entre vie à l’année, préservation des ressources et expérience touristique.


[bookmark: _Toc217031920][bookmark: _Toc217032001]Le tourisme social et solidaire 
Qu’est-ce que le Tourisme Social et Solidaire ?
Le Tourisme Social et Solidaire (TSS) désigne l’ensemble des structures d’hébergement et d’organisation de séjour dont la vocation première est de garantir l’accès aux vacances et aux loisirs pour tous, avec une attention spécifique portée aux publics qui en sont les plus éloignés (jeunes, familles modestes, publics en insertion, groupes associatifs, scolaires, etc.).
Il repose sur :
· Une mission d’utilité sociale ;
· Une politique tarifaire maîtrisée, adaptée aux capacités des publics ;
· Un ancrage territorial fort, soutenant la cohésion sociale et l’économie locale ;
· Une gouvernance à but non lucratif ou faiblement lucrative, limitant la capacité d’autofinancement mais assurant une vocation collective et une inscription dans le champ économique de l’ESS

Pourquoi accompagner les structures du Tourisme Social et Solidaire ?
Vocation solidaire et utilité sociale :
Les structures TSS assurent une fonction essentielle sur les territoires :
· Elles représentent parfois les seuls établissements capables d’accueillir des groupes (scolaires, sportifs, sociaux, associatifs) ;
· Elles appliquent une tarification accessible, compatible avec les budgets des publics cibles ;
· Elles contribuent à l’inclusion sociale, à l’éducation à la citoyenneté, et à la lutte contre les inégalités d’accès aux vacances.
Un cadre réglementaire exigeant
Les structures TSS sont soumises à des normes spécifiques qui génèrent des coûts élevés, tant en fonctionnement qu’en investissement :
· Le Décret Tertiaire impose des obligations lourdes de rénovation énergétique, parfois difficilement soutenables pour des établissements anciens ;
· La réglementation relative aux accueils de mineurs, aux ERP, ou aux activités hybrides peut limiter le développement de nouveaux services ;
· Les coûts de mise en conformité réduisent la capacité d’investissement stratégique et la marge de développement.
Un contexte économique et institutionnel fragilisé
Le modèle du TSS est aujourd’hui confronté à plusieurs contraintes externes :
· Baux précaires ou charges lourdes pour les structures locataires ;
· Rareté ou disparition progressive de dispositifs de financement dédiés (investissement, modernisation, renouvellement des équipements).

Quel enjeu sur la Destination Bretagne Sud-Golfe du Morbihan ?
Le développement du TSS constitue un levier essentiel pour la Destination Bretagne Sud – Golfe du Morbihan, à plusieurs niveaux :
· Renforcer l’équilibre territorial et la diversité de l’offre touristique
· Soutenir l’économie locale 
· Répondre aux enjeux sociaux et environnementaux du territoire
· Préserver et moderniser un parc souvent vieillissant
[bookmark: _Toc217032002]LES OBJECTIFS DE L’APPEL A PROJETS
Ce nouvel appel à projets vise à : 
· Améliorer la qualité et l’attractivité des structures du TSS, afin de conforter l'accueil d'une diversité de publics sur la Destination BSGM :
· Accompagner la modernisation des structures de l’économie sociale et solidaire touristique pour répondre aux attentes des clientèles ;
· Accélérer les transitions environnementales et sociales des établissements du TSS pour une offre exemplaire et résiliente face aux enjeux climatiques et sociétaux. 

I. LES STRUCTURES ELIGIBLES
Ce dispositif s’adresse aux :
· Propriétaires ou gestionnaires, publics ou privés, des catégories d’hébergements relevant de l’Économie Sociale et Solidaire (associations, coopératives ou sociétés poursuivant un objectif d’utilité sociale et titulaires de l’agrément ESUS) mentionnées ci-après, à l’exclusion des particuliers et des structures sous statut d’auto-entrepreneur / micro-entrepreneur.

· Les hébergements éligibles sont les : villages de vacances, centres de vacances, auberges de jeunesse, auberges collectives, centres internationaux de séjour, maisons familiales de vacances.
· Ouverts a minima 6 mois par an (une ouverture sur les quatre saisons sera particulièrement appréciée et considérée comme un atout lors de l’instruction des projets) ;
· Situés sur l’une des 7 collectivités de la Destination BSGM (Arc Sud Bretagne, Auray Quiberon Terre Atlantique, Belle-Ile-en-Mer communauté, Blavet Bellevue Océan, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, Lorient Agglomération, Questembert Communauté) ;
· Souhaitant développer un projet global structurant, visant à investir dans des équipements ou aménagements de qualité pour intégrer les enjeux des transitions dans leurs activités.
Les porteurs de projet ayant déjà bénéficié d’une aide de la Région Bretagne peuvent candidater à cet appel à projets si les précédents projets (pour lesquels une aide a été sollicitée) sont clôturés (travaux terminés et subvention versée). 
[bookmark: _Toc217032003]LES DEPENSES ELIGIBLES ET LES EXEMPLES DE PROJETS
Les dépenses éligibles relèvent de dépenses en investissement (aménagement et/ou équipement), réalisées dans le cadre d’un projet global. 
Les dépenses éligibles sont déclinées autour :
Des travaux de gros œuvre et de second œuvre :
· Les espaces d’hébergement : rénovation ou création de dortoirs, chambres, blocs sanitaires, circulations, locaux annexes ;
· Les espaces collectifs : halls et zones d’accueil, salles de restauration, cuisines professionnelles, salles de réunion ou de convivialité ;
· Les espaces d’activités et de loisirs : salles d’activités pédagogiques, aires de jeux, équipements extérieurs dédiés aux groupes ou aux mineurs.

Des travaux et équipements liés à la performance énergétique et environnementale
· Rénovation thermique : isolation, remplacement des menuiseries, systèmes de chauffage performants (pompes à chaleur, chaudières biomasse, poêles à granulés, etc.) ;
· Modernisation et adaptation des blocs sanitaires : économies d’eau, gestion optimisée
· Traitement écologique des abords, désimperméabilisation, revégétalisation, dispositifs favorisant l’intégration environnementale ;
· Installation d’équipements sobres et économes : éclairage LED, systèmes de régulation, solutions domotiques de maîtrise de l’énergie, dispositifs de ventilation performants.
Des achats d’équipements structurants et indispensables à la qualité d’accueil et à la mise en œuvre du projet social (mobilier structurant : cadre de lits, sommiers, matelas, tables, rangements, équipements professionnels de restauration, équipements d’accessibilité).

[bookmark: _Toc217032004]LES DEPENSES INELIGIBLES
Certains postes de dépenses sont inéligibles, il s’agit :
· Des dépenses pour lesquelles les devis seraient déjà signés ou les travaux engagés avant la date de dépôt du dossier sur la plateforme régionale ;
· Des dépenses de communication promotionnelle (site internet, publications, impression, flyers, supports papier, parution, brochures, supports numériques, vidéos…) ;
· Des travaux de mise aux normes uniquement notamment les dépenses relevant des obligations règlementaires pour les personnes en situation de handicap ;
· L’acquisition foncière ou immobilière ;
· L’achat de matériaux, travaux réalisés en régie et en auto-construction ;
· Des dépenses pour l’achat et l’entretien d’un véhicule ; 
· Des dépenses liées aux frais de fonctionnement (études, salaires, frais de formation, emprunt…) ;
· Les dépenses relatives au petit mobilier, au matériel de confort, décoratif ou consommable.
Une analyse au cas par cas des dépenses éligibles sera réalisée pour chaque dossier lors de l’instruction par la Destination touristique puis de la validation du projet par la Région Bretagne.
[bookmark: _Toc217032005]LES CRITERES DE SELECTION DES PROJETS
Les candidatures seront appréciées au regard des critères suivants :
Inscription dans le champ de l’ESS touristique et respect des principes fondamentaux
· Conformité stricte aux principes de l’ESS : utilité sociale clairement démontrée, accès pour tous, lutte contre les inégalités, inclusion et solidarité.
· Existence d’une gouvernance démocratique effective (composition, modalités de décision, implication des parties prenantes).
· Modèle économique réaliste et équilibré, incluant une projection financière à 3 ans.
· Capacité du projet à renforcer la structuration du secteur ESS touristique sur le territoire.
Synergies avec le territoire et cohérence stratégique
· Inscription explicite du projet dans les stratégies de la Destination touristique, du territoire et de la Région.
· Existence de partenariats formalisés (ou pré-engagés) avec des acteurs locaux : collectivités, structures sociales, acteurs touristiques etc.
· Capacité du projet à favoriser des retombées locales (économiques, sociales etc.)
· Contribution à la désaisonnalisation ou à la diversification de l’offre touristique.
Caractère structurant et impact territorial
· Apport réel à la structuration de filières (hébergement social, accueil de publics fragiles, mobilité douce, alimentation durable…).
· Contribution à l’attractivité solidaire et inclusive de la destination.
· Bénéfice mesurable pour les habitants : implication, services, partenariats, retombées sociales.
Transition environnementale 
· Cohérence du projet avec une démarche de sobriété et de transition environnementale (énergie, matériaux, gestion des déchets, éco-conception…).
· Priorité aux projets ayant un impact positif sur l’environnement (restauration d’espaces, protection de la biodiversité…).
· Intégration de critères de réduction d’impact environnemental précis et mesurables.
· Promotion de l’identité du territoire au service d’un tourisme responsable.

Identité du territoire
· La prise en considération du positionnement touristique de la Destination : « équilibre durable entre vie à l’année, préservation des ressources et expérience touristique. » et de ses 2 clés de développement : 
· Confluences (proposer un projet distribué, avec une déclinaison sur chaque site avec un lien unique)
· Laboratoire (tester de nouvelles approches, de nouvelles manières de faire, penser le projet dans une logique de filière, favoriser la coopération entre acteurs)

· La bonne intégration du projet dans les dynamiques locales (habitants, acteurs locaux, offices de tourisme…), la valorisation des productions du territoire, la valorisation de l’offre touristique de la Destination, des langues bretonnes…
Des carnets d’inspiration ont été réalisés afin de mettre en valeur l’identité de la Destination Bretagne Sud-Golfe du Morbihan : Carnet d’inspiration 

Niveau de maturité du projet
· Existence d’un calendrier opérationnel réaliste, incluant un plan d’actions clair.
· Faisabilité technique démontrée (diagnostics, études, concertations, autorisations, compétences internes).
· Le projet doit être à un stade avancé de conception (idées ou intentions exclues).
Accompagnement institutionnel
· Contact avec la référente territoriale de la Destination touristique et l’UNAT Bretagne.
[bookmark: _Toc217032006]LES MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT FINANCIER
L’aide financière se décline sous forme d’une subvention de la Région Bretagne selon les modalités suivantes :
· Taux d’intervention maximum de 50 % du montant de la dépense éligible 
· Montant plafond de la subvention variant de 50 000 € à 100 000 €, en fonction de la qualité des propositions et du nombre de projets retenus. 
· Montant plancher de la subvention à 30 000 € par structure
Les subventions publiques ne pourront pas excéder 80% avec un autofinancement à hauteur de 20% minimum. L’aide sera allouée sous réserve, le cas échéant, du cadre fixé par la règlementation des aides d’Etat.
Le porteur de projet dispose d’une durée de 4 ans pour réaliser les investissements soutenus à compter de la date de notification de l'aide par la Région Bretagne.

[bookmark: _Toc217032007]LES MODALITES DE CANDIDATURE ET LE CALENDRIER

1. Mardi 16 décembre 2025 : Lancement de l’appel à projets 

2. Jusqu’au 20 janvier 2026 minuit : Transmission du dossier de candidature
· Dossier de candidature téléchargeable sur le site de la Destination BSGM
· Documents (notice, attestation, plan de financement, devis) à transmettre à o.herve@baiedequiberon.bzh

3. Le lundi 26 janvier 2026 après-midi : Audition des porteurs de projets pré-sélectionnés à Auray (Atelier des Entreprises, Porte Océane, 3 Pl. de l’Europe, Auray).

4. Jusqu’au le 28 février 2026 minuit : Les porteurs de projets retenus devront déposer les dossiers validés sur la plateforme régionale 
Une fois le dossier complet déposé, il sera présenté en commission permanente de la Région Bretagne. Lorsque la demande de subvention sera validée, une notification sera transmise aux porteurs de projets, précisant notamment :



· Les modalités de versement de l’aide financière 
· Pour les collectivités de moins de 10 000 habitants et les privés (dont associations), versement d’une avance à la notification de l’aide, puis d’un solde sur présentation de justificatifs attestant de la réalisation de l’opération.
· Pour les autres bénéficiaires publics, versement en une seule fois sur présentation de justificatifs attestant de la réalisation de l’opération.

Il sera demandé aux porteurs de projets de rembourser tout ou partie de l’avance ou de la subvention perçue si le projet n’est pas réalisé ou ne correspond pas à l'opération validée initialement au bout des quatre ans à compter de la date de notification de l'aide.
· Les engagements du porteur de projet 
· Afficher le soutien de la Région Bretagne et de la Destination BSGM dans sa communication.
· Transmettre des photos de son offre (une fois les aménagements réalisés) à la Destination.
[bookmark: _Toc217032008]VOTRE CONTACT
Pour toute information relative à l’appel à projets, vous pouvez contacter :
Océane HERVE
Cheffe de projet développement de l’offre et de l’économie touristique
Destination Bretagne Sud - Golfe du Morbihan
Tél : 07 85 93 99 83
Mail : o.herve@baiedequiberon.bzh



Mahaut-Lise SICOT
Déléguée générale UNAT Bretagne
www.unat-bretagne.asso.fr
Tél. 06 64 78 58 07 
Mail : bretagne@unat.asso.fr
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